
PLAFONDS DE RESSOURCES HORS ÎLE-DE-FRANCE ET EN OUTRE-MER AU 1ER 

JANVIER 2025 

NOMBRE  
DE PERSONNES  
COMPOSANT  
LE MÉNAGE

MÉNAGES  
AUX REVENUS  

TRÈS MODESTES

MÉNAGES  
AUX REVENUS  

MODESTES

MÉNAGES 
AUX REVENUS 

INTERMÉDIAIRES

MÉNAGES 
AUX REVENUS 

SUPÉRIEURS

1 17 173 € 22 015 € 30 844 €
supérieur à  

30 844 €

2 25 115 € 32 197 € 45 340 € 
supérieur à  

45 340 €

3 30 206 € 38 719 € 54 592 € 
supérieur à  

54 592 € 

4 35 285 € 45 234 € 63 844 €
supérieur à  

63 844 € 

5 40 388 € 51 775 € 73 098 € 
supérieur à  

73 098 € 

par personne 
supplémentaire

+ 5 094 € + 6 525 € + 9 254 € + 9 254 €

Les montants ci-dessous correspondent aux « revenus fiscaux de référence » des personnes 
composant le ménage. Si ces dernières ont des avis d’imposition distincts, le montant à prendre 
en compte est la somme de leurs « revenus fiscaux de référence ». 

Le barème des plafonds 
de ressources
Certaines aides, notamment les aides de l’Anah et « Coup de Pouce » des 
fournisseurs d’énergie, dépendent des ressources des ménages.

PLAFONDS DE RESSOURCES EN ÎLE-DE-FRANCE AU 1ER JANVIER 2025 

NOMBRE  
DE PERSONNES  
COMPOSANT  
LE MÉNAGE

MÉNAGES  
AUX REVENUS  

TRÈS MODESTES

MÉNAGES  
AUX REVENUS  

MODESTES

MÉNAGES 
AUX REVENUS 

INTERMÉDIAIRES

MÉNAGES 
AUX REVENUS 

SUPÉRIEURS

1 23 768 € 28 933 € 40 404 €
supérieur à  

40 404 €

2 34 884 € 42 463 € 59 394 €
supérieur à  

59 394 €

3 41 893 € 51 000 € 71 060 € 
supérieur à  

71 060 €

4 48 914 € 59 549 € 83 637 € 
supérieur à  

83 637 € 

5 55 961 € 68 123 € 95 758 € 
supérieur à  

95 758 €

par personne 
supplémentaire

+ 7 038 € + 8 568 € + 12 122 € + 12 122 €

Les aides financières en 20258


